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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 12 Lausanne, 26 Juin 1861. Vle Annee

SOMMAIRE. — Rapport du döpartement militaire sur sa gestion en
1860. — Decisions de la Sociötö des carabiniers sur le tir de

campagne. — Bibliographie. — Nouvelles et chronique. —
SUPPLEMENT : L'Italie en 1860 (suite).

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

Le departement militaire a eu k s'occuper, non-seulement de

l'administration militaire courante, mais encore des preparatifs extraordinaires

qui onl ete necessiles par la question de Savoie et par la
Situation incertaine dans laquelle se trouvait l'Europe. Ces circonstances

exigeaient que notre force armee füt au complet et prete k ötre
mise sur pied. Les dispositions qui ont ete prises sont mentionnees
chacune en son lieu dans les sections qui vont suivre.

I. LOIS, ORDONNANCES ET REGLEMENTS.

Nous avons ä mentionner, sous la rubrique de la legislation militaire
federale, les points suivants :

La loi relative k l'instruction preliminaire des officiers d'infanterie
parla Confederation qui avait dejä ete elaboree en 1859, a ete votee

par l'Assemblee federale le 30 janvier; eile est entree immediatement
en vigueur (recueil officiel, Tome VI, page 389). La premiere ecole

d'aspirants d-'infanterie a eu lieu ä Soleure.
La question depuis si longtemps debattue de l'habillement et de

l'armement de l'armee a ete resolue dans ses points prineipaux.
L'Assemblee federale ayant ordonne le 3 fevrier qu'il soit procede ä de
nouvelles experiences au sujet des changements proposes, ces
experiences eurent lieu pendant le courant de l'ete dans differentes places
d'armes federales ou cantonales avec divers detachements. Un projet


	...

